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Compagnie des Experts près 

la Cour d’appel de Reims

40ième anniversaire

(création le 20 juillet 1971)

Assemblée Générale - Mardi 21 juin 2011

Cour d’appel de Reims
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Programme de la réunion

•16 H : Rapport moral

•17 H : Rapport financier

•17 H 30 : AG ordinaire et extraordinaire

– Modifications des statuts

– Modifications du règlement intérieur

•18 H : Accueil des Chefs de Cour

•18H 30 : Conférence de Pierre BENOIT

•20 H : Apéritif et dîner à La Garenne 
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Le dépouillement du vote

le 30 mai 2011

•Sortants :

•Jean-Claude LEBRASSEUR

•Daniel REGNAULT

•Nouveaux :

•Sylvie COUSSINET

•Marc AMEIL

•Restant :

•Alain AMAT
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Le  Bureau

•Présidente Mary-Hélène BERNARD

•Vice Président Chalons en Champagne Bernard LEFEBVRE

•Vice Président Charleville Pierre BACH THAÏ

•Vice Président Reims Sylvie COUSSINET-POULIZAC

•Vice Président Troyes Jean-Yves BRUNEAU

•Secrétaire Patrik LECHESNE

•Secrétaire adjoint Alain AMAT

•Trésorier Pierre SAUPIQUE

•Syndic Marc AMEIL

•Présidents d’honneur

–Jean-Patrice MASCLET – Francis NOËL – Jean-Pierre BOUGERET
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Les  Commissions
dont fait partie le Président es qualité

•La Commission de Réinscription
•Alain AMAT

•Pierre BACH TAÏ (remplace Mr. TERRILLON)

•Claude LEROY

•Vincent PELBOIS

•La Commission de Révision des Statuts
•Jean-Yves BRUNEAU

•Claude LEROY

•Joseph FRESNE

•La Commission de Formation
•Jean-Claude LEBRASSEUR Marc AMEIL

•Patrik LECHESNE

•Jean-Patrice MASCLET 
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Les membres de la compagnie :
relative stabilité

•15 nouveaux inscrits cette année

•120 membres de la compagnie

(281 à la Cour d’appel)

•9 probatoires membres de la compagnie

•6 honoraires
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Les activités 2010 – 2011

•Mise en œuvre du changement d’assureur

•Regroupement des compagnies du Grand Est

•1 formation courte :
– « Le rapport d’expertise » avec Pierre LOEPER

•1 colloque :
– « L’Expert de Justice en Europe » le 8 avril

•2 réunions décentralisées :
– Charleville le lundi 11 octobre 2010 

– Troyes le vendredi 6 mai 2011

•Comité scientifique de l’ERAGE

• 1 formation IREJ (2 participants rémois) sur les 3 prévues

•Un projet de formation à l’expertise à partir de 2012
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La mise en œuvre du 

changement d’assureur

•Sophi-Assur, conformément à la décision 

prise lors de l’AG 2010

•Demandes transitent par notre secrétariat
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Regroupement des 

compagnies du Grand Est

•Idée du Pdt de Nancy, Jean-Paul ARTIS
–Besançon / Dijon / Colmar / Metz / Nancy / Reims

•Regroupement identique des
–Cours d’appel

–Avocats (ERAGE)

•Annuaire commun en cours

•Colloque
–Reims sur notre modeste expérience

–« L’expert de justice en Europe »
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Le colloque

« l’expert de justice en Europe »

vendredi 8 avril 2011
•Commission colloque

•Compte bancaire dédié

•Compagnie de Reims pour l’organisation

•Aide de Dominique LENCOU (intervenants internationaux)

•120 participants au colloque et 85 au dîner 

•Excellente mobilisation des rémois : merci

•Livret pédagogique (communications et arrêt Pennajoa)

•Diffusion en direct sur canal U

•La paix / Mumm + trompes de chasse de Pierre SAUPIQUE + 
magiciens + caricaturiste

•Programme accompagnants
Mmes MASCLET, LEFEBVRE, LEROY

•Visite d’Hautvillers grâce à Vincent PELBOIS
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Estimation budget colloque : ~ 25 000 €

•Recettes :

•Inscriptions

–Colloque : 120 pers

–Caveau : 85 pers

•Sponsors

–Assurances

–Banque

–Organismes publics

–Entreprise

•Contributions des 

compagnies

Dépenses :

•Intervenants ~
–Trajets

–Invitations

–Hôtel

•Secrétariat / Imprimerie ~

•La Paix
–Location

–Déjeuner

•Transports bus

•Progr. accompagnants

•Caveau Mumm
–Dîner

–Animations 

•Vignoble le samedi

•Et les Invités
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Utilité du « Grand Est »

•Les compagnies qui n’adhéraient pas au Conseil 

National y sont venues

•Second colloque organisé par Colmar en 2012

•Annuaire commun probablement l’an prochain

•Liens plus étroits entre nos compagnies, pour les 

AG, les formations
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Formation courte:

Le rapport d’expertise

•Le 1ier février 2011 à la Cour d’appel

•~ 50 participants

•Avec  Pierre LOEPER et les 
interventions de nos 3 amis experts : 
Sylvie COUSSINET, Vincent PELBOIS 
et Jean-Marc FOUREL

•Livret pédagogique

•Dîner sur la péniche « La Petite Seine »
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Réunion de Charleville

•Le lundi 11 octobre 2010

•Sur une journée ~ 15 experts

•Organisée par le Pdt WASTLE DELIGNE

•Bœuf en croûte par Pierre BACH THAI !

•Discussion entre magistrats et experts

•TB
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Réunion de Troyes

•Vendredi 6 mai 2011 au TGI ~ 30 experts

•Accueil de Madame WITTRANT

•Interventions de Mme CARBONARO, de 

Maître MASSART et Jean-Yves BRUNEAU

•Livret pédagogique

•Dîner à la Mignardise avec les magistrats

•TB
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Le bilan 2010 - 2011

•Points + :

–Excellentes relations 

avec les Magistrats

–Grand Est

–Colloque et réunions 

décentralisées

•Points - :

–Site un peu en sommeil

–Pas d’évolution sur les 

honoraires

– IREJ

•En Projet :

–Le 19 septembre 2011 : réunion à 

Chalons en Champagne

–DU de Formation à l’expertise en 

partenariat URCA / CA / Compagnie
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Les comptes

avec Pierre SAUPIQUE

Un bilan exhaustif est présenté pour l’année 2010, 

dégageant un excédent de 4 337 €
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•Article 1er: Titre et durée

•Une association qui prend la dénomination de 
"Compagnie des Experts de Justice près la Cour d'Appel 
de Reims", est constituée entre les Experts inscrits sur la 
liste dressée par ladite Cour d'Appel.

•…..

•Article 3: But

•L'association a pour but:

•……

•- d’assurer la formation continue de ses adhérents quant 
aux principes directeurs du procès ainsi qu'aux règles de 
procédures applicables,

•…….

•- de conserver et transmettre les traditions de dignité, 
d'indépendance et de probité qui sont la règle de conduite 
des Experts investis de la confiance des Tribunaux,

•- …..

Modifications des statuts
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•Article 5: Cotisations

•Tout Membre de la Compagnie doit s'acquitter d'une 
cotisation annuelle proposée par le Bureau et validée par 
l’Assemblée Générale.

•Toute cotisation non payée, après deux rappels par 
simple lettre, restés infructueux, entraînera la radiation de 
l'intéressé de la Compagnie, sur le Tableau et l'Annuaire.

•Article 6: Bureau

•La Compagnie est administrée par un Bureau composé de 
Membres élus pour quatre ans par l'Assemblée Générale.

•Le Bureau est ainsi composé de huit membres : un 
Président, quatre Vice-Présidents, (chacun représentant 
et du ressort de chaque TGI), un Trésorier, un Secrétaire 
et un Syndic.

•…….

•Les Membres sortants sont rééligibles et renouvelables 
par moitié tous les deux ans.

Modifications des statuts (suite et fin)
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Modifications du règlement intérieur

•Article 1er:

•Conformément à l'article 11 des Statuts, le Bureau a établi le présent 
Règlement Intérieur.

•Article 2:  Election du Bureau

•a) Selon l'article 5 des Statuts, les Membres du Bureau sont élus pour 
quatre ans par l'Assemblée Générale annuelle.

•…

•c) Pour être élu au Bureau, il faut être Membre de la Compagnie des 
Experts, depuis trois années au moins.

•d) Le mode de scrutin retenu est le vote par correspondance.

•…

•A cet effet, seront adressés à chaque Membre de la Compagnie:

•- le bulletin de vote portant les noms des candidats, leur rubrique 
d’inscription sur la liste et leur TGI de rattachement,

•…

•L'électeur devra inscrire son nom en caractères d'imprimerie au dos 
de l'enveloppe A, y apposer sa signature, ou son cachet et l'expédier 
au plus tard, trois jours avant la date prévue du dépouillement.
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Modifications du règlement intérieur (suite et fin)

•Article 3: Composition et rôle du Bureau

•……..

•c) Le Bureau ne peut délibérer valablement que si le nombre des 
Membres présents est au moins égal à la moitié de ses Membres

•…..

•Le Président ou le Trésorier font domicilier les comptes bancaires, 
ou les CCP au siège social de la Compagnie, …

•…

•Article 4: Devoirs et obligations des Membres de la Compagnie

•…….

–c) Tout Membre de la Compagnie doit respecter le Code de 
Déontologie du Conseil National des Experts de Justice.

•….

•Article 5: Assemblées Générales

•……

–d) Le vote par procuration est autorisé.
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Les propositions suivantes ont été

votées et approuvées à l’unanimité :

–Modification des statuts

–Modification du règlement intérieur

–Mesures transitoires jusqu’à la prochaine élection en 2012

–Rapport moral

–Rapport financier

–Maintien de la cotisation

•taux plein à 200 €,

– inscription au colloque, hors restauration

– adhésion au Conseil National

•à 100 € pour la première année d’inscription à la compagnie
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Quelques réflexions sur les 

environnements industriels

par Pierre BENOIT

Accueil des Chefs de Cour

Dîner au restaurant « La Garenne »


